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Mobiliser les acteurs de l’entreprise. 

Atelier 2 Introduction

Eric melchior, intervenant CNAM

L’une des questions qui revient de manière régulière dès lors que l’on évoque les démarches compétences porte sur l’engagement, la mobilisation des différents acteurs de l’entreprise. 

Les expériences d’entreprise présentées au cours de la journée nous rappellent, si besoin était, que le développement des compétences, la professionnalisation des salariés,  la prise en compte de la formation continue comme vecteur de la performance ne peuvent se faire sans  l’information, l’assentiment et mieux encore sans l’engagement des différents acteurs de l’entreprise.

Pourtant, si l’on admet, généralement, que les démarches compétences ne peuvent se réduire à la seule dimension « gestion des ressources humaines » et que leur mise en œuvre exige l’engagement fort de la direction générale de l’entreprise, les réponses paraissent plus incertaines lorsqu’il s’agit de l’engagement des salariés et des cadres de l’entreprise. 

Incertitude tout d’abord de la part des directions d’entreprises elles-mêmes.

· La démarche compétence ne risque-t-elle pas de brouiller les repères hiérarchiques et déstabiliser les relations sociales dans l’entreprise? 

· Le temps consacré à informer, se concerter ne va-t-il pas réduire l’efficacité de l’entreprise ? 

· La reconnaissance des compétences ne va-t-elle pas engendrer un accroissement de la masse salariale ? 

Incertitudes de la part de l’encadrement ensuite:

· Les cadres et agents de maîtrise mettent quant à eux souvent en avant la crainte de ne pas pouvoir, ou ne pas savoir accompagner le développement des compétences de leurs collaborateurs et font valoir qu’ils ont peu de moyens, en terme d’outils, de temps, pour le faire. 

· Certains craignent même, si l’entreprise s’engage dans une démarche participative, de voir leur autorité mise en question. 

Incertitude enfin de la part des salariés d’exécution et de leurs représentants.

· Les salariés sont parfois sceptiques face à la mise en œuvre d’une démarche visant à développer l’autonomie, la responsabilité et qui peut donc bouleverser les habitudes de travail, les routines défensives. 

· En outre, qui dit développement des compétences, dit souvent évaluation de ces dernières. 

· Mais sur quels critères, selon quelles procédures réaliser ces évaluations ? 

· Comment permettre une reconnaissance équitable des compétences ? 

· Le risque n’est-il pas de favoriser une individualisation à outrance de la relation de travail au détriment des garanties collectives ? 

Autant de question qu’il nous semble nécessaire non de trancher mais tout du moins d’aborder sans tabou. 

· Comment peut on mobiliser les acteurs de l’entreprise ? 

· Quels préalables sont-ils nécessaires en terme d’information, de dialogue, de concertation avec les salariés et leurs représentants ? 

· Comment peut-on associer les différents acteurs de la démarche à la mise en œuvre de celle-ci ? Comité de pilotage, groupe projet ???

· Quelles garanties donner aux salariés et à leurs représentants sur l’équité des procédures d’évaluation et de reconnaissance de leurs compétences ? 
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